
			

BETG
Rue de l’Eglise
16140 AIGRE 

Aussac-Vadalle, le 16 octobre 2018





Objet : Dégâts des eaux  - Affaire M. MAY Frédéric

 


Monsieur,

Comme suite à l’expertise déclenchée par la Sté MAAF Assurances sur la déclaration de dégâts des eaux de M. MAY Frédéric demeurant 47, rue du Château d’Eau à Aussac, suite aux inondations dues aux intempéries de cette année, je vous informe que les experts recommandent les points de vigilance suivants :

· Renforcer l’évacuation des eaux pluviales aux droits des parcelles situées à l’Est de la RD 115 ;
· Prévoir des avaloirs suffisants pour absorber des épisodes de pluies importantes.

Je vous remercie par avance d’intégrer ces dispositions à la conception de la Traverse d’Aussac.

Je reste à votre disposition pour tous renseignements complémentaires,

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Le Maire,
Gérard LIOT
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